
AVANT L'ART. PREMIER N° 571

ASSEMBLÉE   NATIONALE

17 juillet 2009

_____________________________________________________

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
SUR INTERNET - (n° 1841)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 571

présenté par
Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono,
Mme Carrillon-Couvreur, Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille,

Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, M. Loncle, M. Michel Ménard,
M. Néri, Mme Quéré, M. Renucci, M. Sainte-Marie,

M. Vallini et M. Villaumé

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Un rapport  sur  la  diffusion  des  offres  légales  sur  internet  est  remis  chaque année  au
Parlement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le corollaire de la répression selon les rédacteurs des projets de loi  « HADOPI 1 » et
« HADOPI 2 » doit être la croissance des offres légales disponibles sur internet. Par conséquent, un
rapport d’évaluation de la diffusion légale des œuvres et de l’ouverture réelle des catalogues devra
être remis au Parlement chaque année.


